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Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité 'Houlin

Michna 5 - Chapitre 6

דָּם שֶׁנִּתְעָרֵב בְּמַיִם,
אִם יֵשׁ בּוֹ מַרְאִית דָּם,

חַיָּב לְכַסּוֹת.
נִתְעָרֵב בְּיַיִן,

רוֹאִין אוֹתוֹ כְּאִלּוּ הוּא מַיִם.
נִתְעָרֵב בְּדַם הַבְּהֵמָה אוֹ בְּדַם הַחַיָּה,

רוֹאִין אוֹתוֹ כְּאִלּוּ הוּא מַיִם.
רַבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר:

אֵין דָּם מְבַטֵּל דָּם:

[Dans le cas où le] sang [d'un animal sauvage ou d'un oiseau] a été mélangé avec de l'eau, s'il y a dans [le
mélange] une apparence de sang, on est obligé de le couvrir [le mélange].
[Si le sang] a été mélangé avec du vin, on considère [le vin] comme s'il s'agissait d'eau, [et si un mélange avec
cette quantité d'eau devait avoir l'apparence de sang, on est obligé de recouvrir le mélange].
[De même, si le sang d'un animal sauvage ou d'un oiseau] a été mélangé avec le sang d'un animal domestique,
(qu'il n'est pas nécessaire de couvrir), ou avec du sang de l'animal sauvage (qui ne coule pas du cou et n'a pas
besoin d'être couvert – une prise de sang par exemple), on considère [le sang] comme s’il s’agissait d’eau. Rabbi
Yehouda dit : Le sang n’annule pas le sang. (Par conséquent, même si le sang de l'animal sauvage qu'il faut
couvrir n'est pas reconnaissable dans ce mélange, il est néanmoins obligé de couvrir le mélange).
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